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PROGRAMME
Les fondamentaux de l’assurance obligatoire des constructeurs

Niveau : bases
Volume horaire : 7H – 1J
Format : présentiel
Prix : 1 500 HT
Lieu : locaux KORI/chez le client/distanciel

Objectifs de la formation : à l’issue de la formation, l’apprenant sera capable de : 
· D’identifier les différents intervenants, leurs rôles et leurs obligations
· De comprendre le cadre règlementaires de l’assurance construction
· De connaitre les garanties obligatoires et facultatives

A. L’opération de construction et ses acteurs 
1. La phase de conception, avant chantier
2. Les acteurs d’une opération de construction
3. Les liens juridiques entre les différents acteurs

B. La RC des constructeurs :
1. RC avant reception
2. RC après réception 

C. Le régime spécifique des constructeurs
1. La loi du 4 janvier 1978, Spinetta
2. La RC des constructeurs :
a. La réception, clé de voute
b. Ouvrage soumis ou non soumis ?

D. L’assurance spécifique aux opérations de construction 
1. L’assurance RCD
2. La garantie de parfait achèvement
3. La garantie de bon fonctionnement
4. L’assurance DO
5. Les garanties facultatives (dommages immatériels, dommages intermédiaires)

E. Les autres polices
1. TRC
2. RCMO
3. CCRD

Validation des acquis : QCM
Questionnaire d’évaluation à chaud, remis en fin de formation
Attestation remise en fin de formation
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